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PENNAD-STUR

Bez’ ez eus tachennoù ma n’eo ket tonket an traoù d’erruout, 
nemet hag un diouer a youl hag a oberoù a vefe. An digeva-
talder, an diforc’hidigezh, an diaesterioù da ziraez tra pe dra 
zo en o zouez : n’int ket reizh, ha n’int ket tonket d’erruout dre 
ret. Ha ne cheñchint ket o-unan. Troet eo hon Departamant 
war-zu an ober ha mennet eo da adreiñ o ster leun d’ar servij 
publik ha d’ar politikerezh lec’hel, gant-se ne c’hall ket plegañ 
d’ar pezh a vefe tonket da vezañ na chom hep ober tra.  

Daoust ma’z eo bet gounezet ar c’hevatalder etre an dud, 
forzh peseurt reizh e vefent, abaoe Disklêriadur gwirioù 
mab-den e 1789, hon eus da ober an hanter all eus an hent 
c’hoazh : goude ar c’hevatalder er gwirioù, ar c’hevaltader 
er fedoù. Da lavaret eo ar c’hevatalder gwirion, ar pezh a vo 
tizhet gant ma vo lakaet emzalc’hioù ha tro-spered an dud 
da cheñch da vat.

Bep bloaz e vez goulennet gant an Departamantoù, hervez 
al lezenn, pourchas un danevell diwar-benn ar c’hevatal-
der merc’hed-paotred en o ziriad. En tu-hont d’an endalc’h 
lezennel-se ez eus fellet deomp e Penn-ar-Bed skrivañ 
an teul-mañ evit en em c’houlenn war hor boazioù, evit 
kreñvaat hon oberoù pe evit krouiñ oberoù nevez. Skignañ 
an teul-mañ ar muiañ ma c’hallimp zo evidomp-ni evel un 
doare da sachañ evezh an dud war an dalc’hoù pouezus-se.  

War dachennoù all en deus lakaet Penn-ar-Bed da reolenn 
dezhañ e-unan diskouez ar skouer vat hag ober ur politi-
kerezh youlek. Evit a sell ouzh ar c’hevatader merc’hed-
paotred ivez e soñj deomp e rankomp bezañ ur skouer ha 
reiñ lañs da oberoù fetis. Klask a reomp en ober war un dro 
dre hor mod da ren politikerezh an Departamant ha dre ar 
c’hefridioù a bep seurt a zo fiziet ennomp.

Evel-se e taol evezh an Departamant da zerc’hel kont eus keva-
talder ar merc’hed hag ar baotred er politikerezh renet gantañ :

•  er politikerezhioù e-keñver ar c’hengred : tud nammet, tud 
oadet, gwarez ar vugale, familhoù, kenemprañ sokial ha 
micherel, lojeiz  ;

•  er politikerezhioù e-keñver buhez pemdeziek merc’hed 
ha paotred Penn-ar-Bed : deskadurezh, sevenadur, sport, 
yec’hed, stourm ouzh ar feulster…

•  e mont en-dro an ensavadur : dileuriadur politikel, kehentiñ, 
urzhiad publik…

Evel implijer e ouestl an Departamant, a-hend-all, ma vo dalc’het 
kont eus ar c’hevatalder micherel en e bolitikerezh e-keñver 
ar c’hoskor, en holl servijoù. Ar red-micher, ar goproù, ar 
stummadurioù, an aozioù labour, ar pezh a vez graet evit 
lakaat ar vuhez vicherel hag ar vuhez personel d’en em 
ober an eil ouzh eben, sed aze tachennoù ma c’hallfe an 
digevatalder etre merc’hed ha paotred dont war wel pe 
mont war washaat, rak-se int tachennoù ma reomp ur 
politikerezh evezhiant ha youlek evit ar c’hevatalder.

En danevell vloaziek-se ez eo bet renablet hon holl oberoù. 
Krediñ a reomp start ez eus ezhomm ouzhpenn un danevell 
vloaziek evit broudañ ar c’hevatalder hag ar chemmesk 
micherel, gwellaat ar c’henemprañ sokial ha micherel evit 
ar merc’hed, dizarbenn ha stourm ouzh ar feulster e-keñver 
ar merc’hed ha digeriñ ar sevenadur hag ar sport evit an 
holl verc’hed. 

Ar politikerezhioù-se a daolo o frouezh en ur gevredigezh 
hag he do graet, diouzh he zu, eus kevatalder ar merc’hed 
hag ar baotred ur reolenn, en ur gevredigezh ma vo bet 
desket reolennoù boutin ar vuhez stroll adalek an oad 
tenerañ, ma vo an doujañs dleet da bep hini, plac’h baotr, 
un emzalc’h muioc’h eget ur ger aes da zistagañ.

Holl a-gevret eo e lakaimp kaoz ar merc’hed da vont 
war-raok e Penn-ar-Bed hag ez aimp war-raok war hent 
ar c’hevatalder etre ar merc’hed hag ar baotred.

Maël DE CALAN
Prezidant Kuzul-departamant Penn-ar-Bed

Véronique BOURBIGOT 
Besprezidantez karget eus ar sevenadur, ar yaouankiz  
hag eus ar gevatalded etre ar merc’hed hag ar baotred



5

ÉDITORIAL

Il est des domaines où rien n’est fatal ou inéluctable, 
sinon quand il manque la volonté et l’action. Les situations 
d’inégalité, de discrimination, de difficulté d’accès en font 
partie : elles ne sont pas normales, ni inévitables. Et elles 
ne changeront pas d’elles-mêmes. Ni la fatalité ni la passi-
vité ne sont des hypothèses pour un Département tourné 
vers l’action et déterminé à redonner tout leur sens au 
service public et à la politique locale.  

Si l’égalité entre les personnes quel que soit leur sexe a été 
acquise depuis la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen en 1789, il nous reste à accomplir l’autre moitié du 
chemin : après l’égalité en droit, l’égalité en fait. C’est-à-dire 
l’égalité réelle, ce qui passe par un changement en pro-
fondeur des comportements et des mentalités.

La loi demande aux Départements de produire chaque 
année un rapport sur la situation de l’égalité femmes-
hommes sur leur territoire. Au-delà de cette obligation 
légale, nous avons voulu dans le Finistère faire de la 
rédaction de ce document le moyen d’interroger nos 
pratiques, de renforcer nos actions ou d’en créer de 
nouvelles. Nous considérons également sa diffusion la 
plus large comme un vecteur de sensibilisation des esprits 
à ces enjeux essentiels.  

De même que dans d’autres domaines le Finistère s’est 
donné comme règles l’exemplarité et le volontarisme, en 
matière d’égalité femmes-hommes nous considérons que 
nous devons donner l’exemple et engager des actions 
concrètes. Nous nous y efforçons à la fois dans la gou-
vernance politique du Département et dans l’exercice de 
nos différentes compétences.

Ainsi, le Département veille à prendre en compte l’égalité 
des femmes et des hommes dans les politiques qu’il mène :

•  dans les politiques de solidarité : personnes en situation 
de handicap, personnes âgées, protection de l’enfance, 
famille, insertion sociale et professionnelle, logement ;

•  dans les politiques de la vie quotidienne des Finistériennes 
et des Finistériens : éducation, culture, sport, santé, lutte 
contre les violences…

•  dans le fonctionnement institutionnel : représentation 
politique, communication, commande publique…

En tant qu’employeur, le Département veille par ailleurs à la 
prise en compte de la question de l’égalité professionnelle, 
en s’engageant en ce sens dans la politique des ressources 
humaines, dans tous les services. Le parcours professionnel, 
la rémunération, la formation, les conditions de travail, 
l’articulation entre vie professionnelle et vie personnelle 
sont autant de sujets où une inégalité entre femmes et 
hommes risque de s’exercer ou de s’accentuer, et donc 
autant de domaines où nous mettons en œuvre une 
politique vigilante et volontariste d’égalité.

Ce rapport annuel recense l’ensemble de nos actions. 
Nous en sommes convaincus, la promotion de l’égalité et 
de la mixité professionnelle, l’amélioration de l’insertion 
sociale et professionnelle des femmes, la prévention et 
la lutte contre les violences faites aux femmes, l’accès 
de toutes à la culture et au sport, ne se limitent pas à 
un rapport annuel : c’est un engagement qui se traduit 
concrètement en actes, au quotidien. 

Ces politiques porteront tous leurs fruits dans une société 
qui aura de son côté fait de l’égalité des femmes et des 
hommes la règle, dans une société où l’apprentissage des 
règles communes de la vie collective aura été accompli 
dès le plus jeune âge, où le respect dû à chacun, fille ou 
garçon, femme ou homme, sera un comportement plus 
qu’un mot facile à prononcer.

C’est tous ensemble qu’en Finistère nous ferons progresser 
la cause des femmes et que nous avancerons sur le chemin 
de l’égalité des femmes et des hommes.

Maël DE CALAN
Président du Conseil départemental 

Véronique BOURBIGOT 
Vice-présidente chargée de la culture, de la jeunesse  

et de l’égalité entre les femmes et les hommes
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Accompagner,  
prévenir, sensibiliser
Le Département, par ses compétences de protection des personnes vulnérables, est un acteur engagé 
dans la prévention et la lutte des violences intrafamiliales. En Finistère comme ailleurs, les femmes sont 
les principales victimes des violences intrafamiliales, qu’il s’agisse de violences physiques, sexuelles, 
psychologiques ou autres entre membres d’une même famille.

En tant que chef de file de l’action sociale, le Département mène des actions multiples et complémen-
taires pour favoriser l’égalité des femmes et des hommes, selon une stratégie double :

À COURT TERME, il travaille à :

•  accompagner les femmes dans leur vie de 
femme, dans leur vie professionnelle, dans leur 
vie de mère, dans leur vie de couple ;

•  améliorer la prise en charge des femmes, avec 
comme objectifs leur accès aux droits et aux 
soins, leur autonomie financière et sociale… ; 

•  prévenir toutes les situations de menaces, de 
risques ou de violences.

À PLUS LONG TERME, il œuvre à :

•  promouvoir une vision sociale égalitaire entre 
les femmes et les hommes ;

•  sensibiliser à ce sujet l’ensemble de la population 
finistérienne ; 

•  lutter contre les stéréotypes de genre ;

•  contribuer à la prévention des violences faites 
aux femmes.

1.   LES ACTIONS DU DÉPARTEMENT  
EN FAVEUR DE L’ÉGALITÉ  
DES FEMMES ET DES HOMMES

 

Proposer aux femmes  
un point d’accès aux droits  
et aux services
Pour faciliter l’accès des Finistériennes aux droits qui 
sont les leurs et aux services dont elles peuvent béné-
ficier, le Département leur propose un point d’entrée 
unique : les 27 Centres départementaux d’action sociale 
(CDAS). Ces lieux d’accueil physique maillent le territoire 
et permettent à chaque habitante de s’y rendre au plus 
près de son domicile. Ils mettent en œuvre la poli-
tique du Département en faveur de l’égalité femmes-
hommes. 

Permanence de la puéricultrice de la protection maternelle  
et infantile au CDAS de Crozon
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Les équipes de ces antennes locales du Département 
effectuent une mission d’accueil de tous ceux qui s’y 
présentent, de manière inconditionnelle et non discri-
minante. Elles assurent l’écoute, le repérage, la prise en 
charge ou l’orientation des personnes vers les experts 
professionnels adaptés. 

La formation et la culture commune des équipes des 
CDAS leur permettent d’assurer une prise en charge 
de qualité des Finistériennes (et Finistériens) qui le 
souhaitent. 

Soutenir les structures qui  
viennent en aide aux femmes  
dans leur vie personnelle
Le Département soutient également l’action de ceux 
qui, dans le Finistère, travaillent à favoriser l’égalité 
entre les femmes et les hommes, et qui plus spécifi-
quement mènent des actions en faveur de l’autonomie 
sociale et professionnelle des femmes, de l’accès à la 
citoyenneté et de la lutte contre les violences faites 
aux femmes (physiques, verbales, psychologiques, 
sexuelles, matérielles ou économiques…).

Il contribue ainsi au financement de plusieurs structures, 
publiques ou associatives, qui s’engagent en faveur  
des femmes, pour un montant total de plus de 122 000 
euros en 2023 :

•  Le Centre d’information sur les droits des femmes 
et des familles (CIDFF)

Acteur majeur de la politique publique d’information 
des femmes dans le Finistère, il exerce une mission 
d’intérêt général, confiée par l’État, dont l’objectif est 
de favoriser l’autonomie sociale, professionnelle et 
personnelle des femmes et de promouvoir l’égalité 
entre les femmes et les hommes. Il propose un service 
d’aide aux victimes, d’accès au droit (droits de la 
personne et de la famille — couple, divorce, pension 
alimentaire, autorité parentale, filiation / adoption, 
violences aux femmes), et apporte une aide en matière 
d’emploi et de formation. Les femmes qui le souhaitent 
peuvent être conseillées par des professionnels —  
juristes, conseillers à l’emploi, à la formation pro-
fessionnelle et à la création d’entreprise, travailleurs 
sociaux, psychologues, etc.

À titre d’exemple, dans le territoire quimpérois le 
Département soutient plusieurs actions du CIDFF 
dans le quartier de Kermoysan : un point d’accès aux 
droits et accueil de jour pour les femmes, le soutien 
psychologique aux femmes victimes de violence, ou 
encore la mobilisation vers l’emploi des femmes.

•  Le service de médiation familiale de l’Union  
départementale des associations familiales (UDAF) 
du Finistère

L’UDAF du Finistère propose aux femmes un espace 
de médiation familiale pour renouer le dialogue, gérer 
les situations conflictuelles, identifier leurs besoins, 
trouver des solutions face à des situations difficiles 
(séparation, choix de la résidence des enfants, pension 
alimentaire, tensions familiales, etc.). 
L’UDAF du Finistère est située à Brest et tient des 
permanences régulières dans les locaux du CDAS à 
Quimperlé et à Carhaix.
Le service de médiation familiale se trouve à Quimper. 

•  L’Amicale du Nid, à Brest

Cette association vient en aide aux personnes concer-
nées par la prostitution ou victimes de proxénétisme 
et de traite d’être humain, que ces personnes soient 
majeures ou mineures, isolées ou en couple, avec ou 
sans enfant. Elle assure des permanences physiques 
et téléphoniques pour les personnes concernées, 
ainsi que pour les professionnels, à Brest. L’équipe 
est mobile et va à la rencontre des personnes dans 
l’ensemble du Finistère. Elle apporte un accompagne-
ment dans divers domaines (administratif, juridique, 
droits sociaux, santé, logement, emploi, etc.) et mène 
des actions de sensibilisation.

Une plaquette « Violences faites  
aux femmes - Osez en parler dans le 
Finistère » recense de manière pratique 
et complète les contacts spécialisés  
qui existent à la disposition des femmes.
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Aider les femmes dans leur vie affective,  
intime, sexuelle 
Le Département met à disposition des femmes 17 
Centres de santé sexuelle (CSS), répartis dans tout le 
Finistère : CDAS de Quimper, 5 centres hospitaliers 
(CHU Brest, CHIC Quimper, Quimperlé, Morlaix, 
Landerneau), 4 antennes hospitalières (Douarnenez, 
Concarneau, Lesneven, Carhaix) et 7 antennes en régie 
(Brest Rive Droite, Châteaulin, Châteauneuf-du-Faou, 
Crozon, Landivisiau, Pont-l’Abbé, Saint-Pol-de-Léon). 
Lieux de consultation médicale, d’accueil, d’écoute et 
d’information, ils réunissent des médecins, des sages-
femmes, des infirmières, des conseillères conjugales 
et familiales, qui répondent aux demandes de chacun 
en toute confidentialité, avec ou sans rendez-vous. 

Les CSS ont pour mission de contribuer à l’épanouisse-
ment et à l’indépendance des femmes en leur proposant 
des conseils en matière de santé sexuelle, de conflits de 
couple, de violences conjugales, etc. Les professionnels 
qualifiés qui y travaillent peuvent ainsi : 

•  RECEVOIR dans le cadre de consultations médicales 
relatives à la maîtrise de la maternité ;

•  DÉLIVRER à titre gratuit des contraceptifs aux mineurs ;

•  SUIVRE le dépistage et la prévention en gynécologie ;

•  ORGANISER le dépistage et le traitement des infections 
sexuellement transmissibles ;

•  ORGANISER des consultations, pour la réalisation 
de tests de grossesse par exemple ;

•  RECEVOIR en entretien préalable à l’interruption 
volontaire de grossesse ;

•  ACCORDER des conseils conjugaux et familiaux ;

•  ACCUEILLIR et conseiller toutes les victimes en 
difficultés familiales ou conjugales ;

•  INFORMER sur les violences sexuelles, etc.

Les consultations sont confidentielles,  
sans nécessité d’une autorisation des parents 
pour les mineurs. 
Elles sont gratuites pour les mineurs,  
les jeunes majeurs et les personnes  
sans couverture sociale.
Répartis dans l’ensemble du département, les 
CSS accueillent toutes les Finistériennes à Brest, 
Carhaix, Châteaulin, Châteauneuf-du-Faou, 
Concarneau, Crozon, Douarnenez, Landerneau, 
Landivisiau, Lesneven, Morlaix, Pont-l’Abbé, 
Quimper, Quimperlé et Saint-Pol-de-Léon.

Consultation au Centre de santé sexuelle à Quimper  – Docteur Fanny Fur
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Relayer dans le Finistère la journée mondiale  
de la contraception
Chaque année, à l’occasion de la 
journée mondiale de la contraception, 
les professionnels des centres de 
santé sexuelle hospitaliers et des 
CDAS du Département s’investissent 
pour un temps fort d’information 
et de sensibilisation auprès des 
jeunes Finistériens sur les sujets de 
la contraception, des risques liés 
aux rapports sexuels non protégés, 
de l’interruption volontaire de gros-
sesse, des infections sexuellement 
transmissibles…

Pour cette journée, les profession-
nels des Centres de santé sexuelle 
du Finistère interviennent habi-
tuellement dans un établissement 
scolaire ou une autre structure, 
où un stand d’information permet 
aux jeunes de s’informer et d’être 
sensibilisés. 

En 2023, une équipe de sages-
femmes de la Protection maternelle 

et infantile (PMI) a décidé d’inno-
ver et d’intervenir dans une galerie 
commerciale de Quimper. Ainsi, 
le 27 septembre, une équipe de 
sages-femmes de PMI du Départe-
ment est allée à la rencontre des 
jeunes et de leur famille à Quimper 
afin de les sensibiliser au sujet de 

la contraception.
Le stand, tenu pendant toute une 
journée, a permis d’aller à la ren-
contre des jeunes et de leur famille, 
de faire connaître auprès d’eux les 
structures existantes et de leur 
fournir des documents d’information 
et de prévention.

Prévenir les violences conjugales
Le Département a soutenu finan-
cièrement l’organisation d’un cycle 
de conférences sur la prévention 
des violences conjugales, mis en 
place par le conseil départemental 
de l’accès au droit du Finistère et 
le tribunal judiciaire de Quimper.

Trois conférences ont ainsi eu lieu 
en 2023. La première, le 24 mai, à 
l’occasion de la Journée nationale 
de l’accès au droit, animée par 
un représentant de la police et le 
responsable départemental des 
maisons pour la protection des 
familles, a évoqué l’accueil des 
victimes dans les commissariats 
de police et les brigades de gendar-
merie. La deuxième, le 4 octobre, 
dans le cadre de la nuit d’accès au 
droit, a exposé au public le processus 

judiciaire, avec l’intervention d’avo-
cats et de magistrats. La dernière, 
le 25 novembre, pour la Journée 
internationale de lutte contre les 
violences faites aux femmes, a été  
axée sur l’accompagnement post- 
judiciaire des victimes avec le Centre 
d’information sur les droits des 
femmes et de la famille (CIDFF).

Ce cycle de conférences a permis 
de sensibiliser et d’informer les 
Finistériennes et les Finistériens sur 
la thématique des violences faites 
aux femmes – sur la réalité de ces 
actes et sur leurs impacts pour les 
victimes -, de promouvoir le déve-
loppement des dispositifs mis en 
œuvre, de faire connaître les actions 
transversales entreprises en Finistère 
et la coopération entre les acteurs 

locaux, qu’ils soient institutionnels, 
judiciaires ou associatifs. Parmi les 
thèmes abordés, ont figuré la pré-
vention, le repérage des violences, 
l’accueil, la prise en charge et l’ac-
compagnement des victimes, ou 
encore les réponses judiciaires.

Journée mondiale de la contraception au lycée Cornouaille de Quimper 
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Les politiques de solidarité, compétence première du Département, constituent un levier de réduction 
des inégalités entre les femmes et les hommes.

Le Département possède en particulier la compétence en matière de Protection maternelle et infantile 
(PMI), qui inclut la planification et l’éducation familiales. Dans ce cadre, des équipes pluridiscipli-
naires sociales et médico-sociales assurent des actions de prévention et de protection à des-
tination des jeunes filles, mais aussi des jeunes mères et des jeunes parents, ainsi que des futures 
mères et futurs parents. 

Ainsi, les professionnels du Département accompagnent les mères lors de la préparation d’une nais-
sance, et assurent un accompagnement social en cas de situation de fragilité, voire de violence. Ils 
veillent également à promouvoir l’égalité des rôles de la mère et du père au sein des familles, notam-
ment en encourageant les pères à s’impliquer et exercer leur rôle auprès de leur enfant. Les profes-
sionnels de PMI organisent et mettent en œuvre des actions éducatives.

 

Orienter les politiques  
de solidarité vers l’égalité  
des femmes et des hommes 

Dans le cadre de sa politique de 
protection de l’enfance et de la 
famille, le Département met en 
place des actions de prévention 
sur les questions de santé, de 
maternité, de parentalité, mais aussi 
d’accompagnement au cours de la 
grossesse et durant les premiers 
mois de la vie des nouveau-nés. 

Ces actions s’intègrent dans un plan 
global sur la protection de l’enfance, 
présenté en 2022 à Plougastel- 
Daoulas et dont la mise en œuvre 
a été poursuivie en 2023. Ce plan 
représente un budget total de 18 
millions d’euros en année pleine.

Parmi les 10 engagements concrets 
pris par le Département, plusieurs 
viennent en aide aux femmes et 
aux mères, en particulier l’objectif 
d’effectuer chaque année 2 500 
visites de prévention à domicile 
autour de la naissance. 

L’objectif d’accompagner le retour 
à domicile d’au moins 100 enfants 

placés bénéficie également en 
premier lieu aux mères, dans la 
mesure où 57 % des mesures de 
Placement éducatif à domicile 
(PEAD) concernent des familles 
monoparentales, essentiellement 
des mères seules.

Accompagner les mères,  
à travers le Plan d’action enfance

Dans le cadre 
de l’accueil et de 
l’accompagnement 
des mineurs non 
accompagnés 
qui relèvent des 
compétences  
du Département, 
les jeunes filles font 
l’objet d’une attention 
particulière et sont 
systématiquement 
orientées vers 

l’hébergement le 
plus protecteur.
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Accompagner l’exercice
de la parentalité  
en faveur de l’égalité 
des mères et des pères 
Le Département agit dans le domaine de la parentalité 
par des visites médicales à domicile, des consultations 
médicales et l’accompagnement par des profession-
nels. L’enjeu va au-delà de l’exercice de la parentalité : 
il s’agit de soutenir une parentalité équilibrée entre les 
deux parents. 

Le soutien du Département aux acteurs qui travaillent 
en faveur de la parentalité a un impact positif sur l’éga-
lité des femmes et des hommes. En premier lieu, la 
médiation familiale bénéficie à des femmes en diffi-
culté au sein de leur foyer. 

Ces structures créent pour les parents et les enfants 
l’occasion de prendre le temps d’être ensemble, de jouer, 
discuter, observer ; elles visent à prévenir les risques 
de déséquilibre dans la relation parents-enfants. Par 
exemple, elles permettent aux pères qui n’ont pas de 
logement de rencontrer leurs enfants. L’amélioration 
de la fonction parentale vise à redonner leur rôle aux 
deux parents, l’éducation concertée et partagée tend à 
réduire les inégalités entre mère et père. 

Soutenir l’action de ceux qui aident  
les femmes et les mères
Le Département intervient en faveur 
des femmes en soutenant l’action 
de ses partenaires qui travaillent à 
soutenir les liens parents-enfants, 
ainsi que les personnes qui ont 
besoin d’un accompagnement. Les 
difficultés touchant les couples et 
les familles affectent souvent parti-
culièrement les femmes, en tant que 
compagnes, épouses et /ou mères.

La Maison du couple et de la  
famille (MCF) à Brest

Cette association aide les Finis-
tériennes et les Finistériens qui 
traversent des difficultés liées au 

couple et à la famille. Des profession-
nels régulièrement formés apportent 
un soutien à celles et ceux qui sont 
confrontés à des problématiques de 
relation et de communication au sein 
de leur couple ou de leur famille, 
des difficultés éducatives, relation-
nelles et affectives. 

Le Département soutient les trois 
volets de l’action de la Maison du 
couple et de la famille : la médiation 
familiale, les entretiens familiaux, 
le conseil conjugal et familial. 

La médiation familiale est utilisée 
pour accompagner et apaiser les 
conflits dans les séparations de 

couple, jusqu’à la conclusion d’un 
accord ou contrat de coparenta-
lité. Les entretiens familiaux, qui 
ont lieu à Brest, Châteaulin ou 
Lesneven, visent à valoriser les 
compétences parentales et le sou-
tien aux familles, particulièrement 
en confortant le maintien du lien 
parents-enfants. Enfin, le conseil 
conjugal et familial propose une 
aide pour la résolution de difficultés 
ou de conflits en vue d’améliorer la 
communication au sein du couple. 
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Aider les femmes en perte d’autonomie
Les femmes occupent une place prépondérante dans 
la politique départementale en faveur de l’autonomie 
des personnes âgées, puisque la longévité des Finisté-
riennes est supérieure à celle des Finistériens. D’après 
l’INSEE, le département compte ainsi 62 % de femmes 
parmi l’ensemble des habitants âgés de plus de 75 ans 
(54 246 femmes et 33 819 hommes), et 76 % de femmes 
parmi ceux âgés de plus de 90 ans (10 058 femmes et 
3 107 hommes).

S’agissant des personnes âgées, les allocations versées 
par le Département concernent majoritairement des 
femmes : 66 % des bénéficiaires de l’aide sociale à l’héber-
gement en faveur des personnes âgées sont des femmes 
et 60 % des bénéficiaires de l’aide sociale aux services 
ménagers pour personnes âgées sont des femmes.

S’agissant des personnes en situation de handicap, 
la répartition des bénéficiaires est plus équilibrée et 
bénéficie pour une petite majorité à des hommes : 
on compte 45 % de femmes parmi les bénéficiaires 
de l’aide sociale à l’hébergement des personnes en 
situation de handicap, et 42 % de femmes parmi les 
bénéficiaires de l’aide sociale services ménagers pour 
personnes en situation de handicap. 

Du côté du personnel également, les femmes sont plus 
nombreuses, à la fois dans le secteur des services de l’aide 
à domicile et dans les établissements d’hébergement.

Le service de Médiation familiale 
de la Fondation Ildys

Conventionné par la cour d’appel 
et la CAF, assuré par des média-
teurs familiaux diplômés d’État, il 
reçoit des couples mariés ou di-
vorcés, en union libre ou séparés, à 
la recherche de solutions mutuel-
lement satisfaisantes pour eux-
mêmes et leurs enfants. La média-
tion familiale s’adresse également 
à des familles et à l’ensemble des 
membres concernés par une rup-
ture de communication. Chaque 
Finistérienne, chaque Finistérien 
peut s’adresser à cette médiation 
de manière spontanée, en dehors 

de tout contexte judiciaire, ou dans 
le cadre d’un contexte judiciaire 
(médiation ordonnée). 

La Médiation familiale est située à 
Brest sur le site de Ty Yann, à Lan-
divisiau à la Maison de l’Aidant, et 
réalise aussi des permanences à 
Morlaix dans les locaux de la CAF.

La Fondation Ildys met également 
à disposition un espace rencontre, 
le Trait d’union. Ce service favorise 
l’exercice des droits de visite, in-
terrompus ou conflictuels, entre 
parent et enfant. Il vise à améliorer 
la communication parentale afin de 
normaliser les rencontres.

 L’association DIGEMER

Installée à Brest, l’association 
DIGEMER trouve des solutions 
d’hébergement temporaire et ap-
porte aux demandeurs d’asile un 
accompagnement quotidien (santé, 
déplacements, scolarité, aide alimen-
taire, apprentissage de la langue…).  
Elle permet ainsi la mise à l’abri 
des familles demandeurs d’asile 
et notamment des femmes seules 
avec enfants exclues des dispositifs 
institutionnels, qui se retrouvent 
temporairement sans ressources 
ni hébergement. 

Les actions de la prévention de la perte 
d’autonomie financées dans le cadre  
de la conférence des financeurs (CFPPA) 
concernent en majorité des femmes :  
86 % des personnes âgées qui y participent  
sont des femmes.

Résidente de la Marpa de Ploudaniel
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Le Département du Finistère a défini sa politique d’insertion autour de l’objectif d’encourager le travail, 
en facilitant le retour à l’activité professionnelle.

Dans la mise en œuvre de cet objectif, il veille à prendre en compte la situation des femmes parmi 
l’ensemble des Finistériens ayant besoin d’accompagnement pour leur insertion sociale et professionnelle. 
Parmi les allocataires du RSA, les femmes, qui sont légèrement majoritaires, sont souvent seules avec 
des enfants (92 % des parents isolés sont des femmes), et les hommes souvent seuls sans enfants 
(69 % des personnes seules sont des hommes). 

Certaines actions bénéficient spécifiquement aux 
femmes bénéficiaires du RSA.

Par exemple, le coaching proposé aux femmes alloca-
taires du RSA est adapté au profil de chacune et réalisé 
par un référent unique. Il est destiné à renforcer la mo-
tivation et la confiance en soi et à lever les freins iden-
tifiés. En particulier, les conseillers insertion des CDAS 
animent des sessions collectives autour de la parenta-
lité à destination des femmes allocataires du RSA en 
orientation sociale ; la question des modes de garde y 
est traitée, et plus généralement la levée des freins pour 
retrouver un emploi. 

Autre exemple, l’incitation financière des allocataires à 
travailler dans les métiers en tension s’articule avec 
un éventail étendu de secteurs proposés, de manière à 
permettre au plus grand nombre de femmes de (re)trouver 
un emploi. Ainsi, des emplois leur sont proposés dans 
des secteurs tels que l’agroalimentaire, le médico- 
social, l’hôtellerie-restauration, mais aussi l’agriculture 
et le bâtiment – travaux publics, afin de lutter contre les 
stéréotypes de genre en matière d’emploi. 

Enfin, le Département met en place des actions spé-
cifiques en matière de mobilité à destination des 

femmes allocataires du RSA. Leur insertion nécessite 
en effet souvent de lever le frein de la mobilité, facteur 
déterminant pour l’insertion professionnelle des femmes 
allocataires du RSA, et plus généralement des deman-
deuses d’emploi. Cette problématique est particulièrement 
aiguë dans les territoires ruraux du Finistère, soit du 
fait d’une offre de transport insuffisante ou méconnue, 
soit du fait de l’absence d’un véhicule personnel.

Au total, l’ensemble de la politique d’insertion menée 
par le Département, parce qu’elle prévoit un accom-
pagnement adapté pour chaque allocataire, prend en 
compte au mieux la situation de chaque Finistérienne 
allocataire du RSA, pour mieux l’amener vers l’emploi.

Favoriser l’insertion professionnelle  
et sociale des femmes 

Le plan d’action RSA du Département, 
voté en 2022 et dont le déploiement 
s’est poursuivi en 2023, comprend  
6 volets : 

• un coaching personnalisé ;

•  une incitation financière des 
allocataires à travailler dans  
les métiers en tension ;

•  le développement des structures 
d’insertion et l’incitation des 
allocataires à les intégrer ;

•  la facilitation de la mobilité  
des allocataires ;

•  le renforcement de 
l’accompagnement social ;

• la lutte contre la fraude.

Earl Ty Gwenn à Saint-Ségal
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Utiliser la clause sociale pour favoriser  
l’accès des femmes à l’emploi 
Le Département s’est associé en 2023 à déclinaison 
locale de la charte nationale d’insertion dans le cadre du 
projet de renouvellement urbain brestois portant sur les 
quartiers de Bellevue (quartier d’intérêt national) et de 
Recouvrance-Quéliverzan (quartier d’intérêt régional).

Selon cette déclinaison en Finistère de la charte nationale 
d’insertion, les maîtres d’ouvrage financés par l’ANRU 
s’engagent à réserver des heures d’insertion aux publics 
prioritaires.

La charte locale prévoit notamment la détection, l’ac-
compagnement et la formation des habitantes et des 
habitants des quartiers politique de la ville très éloignés 
du marché du travail, et particulièrement des femmes. 
Étant donné la nature des emplois concernés, il est prévu 
que l’insertion professionnelle du public féminin fasse 
l’objet d’une attention particulière. Ainsi, une réflexion 
partenariale doit permettre d’identifier les secteurs 
permettant de favoriser l’insertion des femmes (second- 
œuvre, entretien, prestations intellectuelles…).

Enfin, la mise en place d’un comité de pilotage et d’un 
suivi attentif tout au long du projet de renouvellement  

urbain doit permettre de vérifier et de mesurer les efforts 
entrepris par les partenaires et les réponses effectivement 
apportées à l’objectif prescrit du nombre de femmes 
bénéficiaires. 

Le Département, en prenant des engagements dans 
le cadre de cette charte, aux côtés notamment des 
acteurs associatifs d’insertion et des fédérations pro-
fessionnelles, réaffirme l’objectif qu’il a donné à son 
accompagnement des allocataires du RSA, en accentuant 
l’accompagnement des Finistériennes et des Finisté-
riens vers l’emploi.

Soutenir l’entrepreneuriat des femmes 
Le Département est attaché à sou-
tenir l’insertion des femmes et 
l’entrepreneuriat au féminin. 

Il soutient ainsi l’association « En-
treprendre au féminin Bretagne », 
à hauteur de 43 000 € par an. 

Cette association qui intervient dans 
le champ de l’Économie sociale et 
solidaire et également en matière 
d’égalité femmes-hommes, met en 
œuvre un plan d’action qui vise à :

•  accueillir et informer les femmes 
inscrites dans une dynamique de 
recherche d’emploi ;

•  accompagner des parcours de 
femmes dans la définition de leur 
projet professionnel, notamment 
par l’entreprenariat.

Les actions « Entreprendre au fé-
minin Bretagne » contribuent au 
développement d’une dynamique de 
réseau au féminin, à la promotion 

de l’entreprenariat féminin, au déve-
loppement de la culture de l’égalité 
femmes-hommes lors d’événements, 
à l’organisation de conférences et de 
forums participatifs organisés sur 
ces thèmes.

Pour l’année 2023, la convention entre 
le Département et l’association a 
fixé un objectif d’accompagnement 
à la création d’entreprise de 38 
femmes allocataires du RSA.

Parmi les 6 objectifs qualitatifs en matière 
d’insertion fixés par la charte, figure un 
objectif concernant les femmes : favoriser 
l’accès à l’emploi du public féminin, avec 
un indicateur chiffré de 10 % de femmes 
bénéficiaires des clauses sociales.

Forum Finistériennes , cap vers l’entreprenariat.
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 Favoriser l’égal accès des femmes  
et des hommes aux loisirs
Soutenir les femmes sportives à travers le soutien  
aux clubs et associations
Terre de sport, le Finistère compte plus de 220 000 
licenciées et licenciés, parmi lesquels près de 200 
sportives et sportifs de haut niveau, adhérant à plus 
de 2 300 clubs. La pratique sportive y occupe une 
place importante dans la vie des Finistériennes et 
des Finistériens.

Le Département est attaché à développer l’accès de 
toutes et tous au sport, moyen d’apprentissage de 
valeurs, facteur de qualité de vie, créateur de lien social, 
instrument d’une meilleure santé. 

Ainsi, il soutient la pratique sportive des femmes dans 
le Finistère à travers un soutien important aux asso-
ciations sportives. En 2023, il a renouvelé l’aide directe 
aux associations sportives, de 5 euros par licencié, après 
deux campagnes réussies. Les associations ont en effet 
massivement répondu : 1 350 bénéficiaires en 2021, 
plus de 1 400 en 2022. Près de neuf clubs sportifs sur 
dix ont répondu présent. 

Cette aide, qui s’ajoute aux dispositifs existants de 
financement des fédérations départementales et des 
clubs les plus importants, contribue à consolider le 
mouvement sportif finistérien, fondé sur le bénévolat 
des femmes et des hommes. 

Chaque année, le Département consacre 3 millions 
d’euros aux projets du monde sportif et 3 autres millions 
au financement d’infrastructures sportives.

Ces aides bénéficient aux associations et clubs de sport 
dont les femmes sont membres, que ces structures 
soient féminines ou mixtes. 

Le Département soutient également les équipes fémi-
nines de haut niveau emblématiques, dont la notoriété 
profite à tout le Finistère. Parmi l’ensemble des 7 grands 
clubs ou grandes équipes que le Département a soutenus 
en 2023 par des subventions ou des prestations, plus 
de la moitié, 4, appartiennent au sport féminin : Lander-
neau Bretagne Basket, Quimper Cornouaille Tennis de 
Table, Quimper Volley 29 et Brest Bretagne Handball.

Le Département a accompagné en 2023  
114 équipes, féminines et masculines, par 
des aides au déplacement pour des matchs. 
Il a également soutenu 125 manifestations 
sportives et nautiques, qui concernent, pour 
la plupart, des actions mixtes. Sur ces 125 
manifestations, 7 étaient surtout orientées 
vers la participation de femmes, par exemple 
la course cycliste Bretagne Ladies Tour ou la 
manifestation nautique Brest’Elles.

Ligue féminine du Landerneau Bretagne basket

Enfin, le Département est fier de soutenir, parmi les 110 
Espoirs Sportifs recensés et identifiés pour le Finistère, 
50 sportives, futures grandes championnes. 

Par l’ensemble de ces actions, le Département rend 
le sport plus accessible aux femmes et leur permet 
de développer leur pratique.
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Le Département a souhaité en 2023 
mettre à l’honneur une collégienne 
et un collégien finistériens à l’oc-
casion du passage du relais de la 
flamme olympique dans le Finistère 
le 7 juin 2024. 

La déclinaison en Finistère des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de 
Paris 2024, événement à résonance 
planétaire, constitue une occasion 
unique de mettre en avant les valeurs 
d’égalité et de respect que défend le 
Département. Choisis à parité, ces 
deux porteurs de la flamme seront 
les porte-parole de leur collège et 
de tous leurs camarades.

Âgés de 15 ans révolus, ils ont été 
désignés par un tirage au sort, ef-
fectué par le Président du Conseil 
départemental le 27 septembre 
2023, parmi tous les volontaires 
qui avaient candidaté en ligne.

Cette désignation des deux porteurs 
de la flamme constitue l’occasion 
de diffuser auprès du plus grand 
nombre, et notamment des jeunes, 
les valeurs du sport et de l’olym-
pisme, en particulier le respect de 
l’autre, et de promouvoir l’égal accès 
de tous, filles et garçons, au sport.

 Sensibiliser les collégiens
Sensibiliser les collégiens à l’égalité filles-garçons,  
à travers le choix des porteurs de la flamme olympique

Co
ns

eil
 dé

pa
rte

me
nt

al 
du

 Fi
nis

tè
re

 - D
ire

ct
ion

 de
 la

 Co
mm

un
ica

tio
n —

 Ill
us

tra
tio

n :
 A

do
be

 St
oc

k —
 Se

pt
em

br
e 2

02
3

ILS PORTERONT
LA FLAMME OLYMPIQUE

avec le DÉPARTEMENT
le 7 juin 2024

2 collégiens

légende !

Retrouvez le parcours de la flamme sur www.finistere.fr

Ensemble, faisons rayonner notre territoire 
autour des valeurs du sport et de l’olympisme ! 

entreront dans la

Prévenir et sensibiliser
aux violences sexuelles et sexistes :
diffuser les actions menées
par la gendarmerie 

Le Département a noué un partenariat avec la Gen-
darmerie nationale afin de diffuser très largement les 
actions menées par la Maison de prévention et de 
protection des familles (M2PF) contre les violences 
sexuelles et sexistes. 

La Gendarmerie mène en effet auprès des collégiens une 
action de prévention et de lutte contre le harcèlement 
et cyber-harcèlement scolaire, contre les usages numé-
riques à risque, contre les violences sexuelles et sexistes. 

Afin d’accompagner les communautés éducatives face 
aux violences sexuelles et sexistes, des actions de 
prévention sont menées dans les collèges : 

•  interventions dans les classes de gendarmes de la 
Maison de prévention et de protection des familles 
bénéficiant d’une formation spécialisée aux violences 
intrafamiliales, sexuelles et sexistes ;

•  mobilisation des élèves pour apposer un autocollant 
de prévention et sensibilisation facilitant la prise de 
contact avec un personnel spécialement formé.

Ce dispositif est activé dès qu’un collège constate que 
ces problématiques sont présentes dans l’établissement. 
Il vient en complément des actions de prévention déjà 
menées par l’équipe éducative.

Les gendarmes de la M2PF interviennent également 
sur les dangers liés à l’utilisation d’internet, en par-
ticulier les violences sexuelles (cyberdélinquance, 
contenus d’abus sexuels pour mineurs, haine en ligne 
et discrimination, désinformation, radicalisation, etc.). 
Une approche par le jeu (Gend’Net Game) permet de 
détecter les situations à risques et la nécessité d’une 
intervention professionnelle d’un enquêteur. 

Toutes ces actions, construites avec l’équipe éducative 
en fonction des besoins de l’établissement, contribuent 
à prévenir et sensibiliser les collégiens aux violences 
dont sont victimes les jeunes filles.
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Sensibiliser les collégiens aux discriminations  
et aux violences contre les femmes

Le Département mène un long tra-
vail de sensibilisation des collégiens 
au sujet de l’égalité filles-garçons, 
dans le cadre des actions menées 
dans les collèges par les centres de 
santé sexuelle (CSS) du Finistère. 

Les collèges peuvent solliciter les 
Centres de santé sexuelle pour 
participer aux séances d’éducation 
à la sexualité, fixées dans les pro-
grammes de l’Éducation nationale 
à trois séances par année et par 
groupe d’âge homogène. Ces in-
terventions sont construites en 
concertation entre l’équipe du CSS 
et l’équipe éducative, à la demande 
de l’établissement scolaire. Les 
séances se déroulent généralement 
en présence d’un professionnel  
de l’établissement, qui est souvent 
l’infirmière scolaire, en classe en-
tière ou en demi-classe. 

Les sujets abordés sont choisis en 
fonction de l’âge et des spécificités 
des élèves : la connaissance du 
corps et la puberté, l’expression et la 
gestion des émotions, les relations 
entre filles et garçons, les situations 
de violence et de discrimination 
liées au genre et à l’orientation 
sexuelle ou, pour les plus âgés, des 
thèmes tels que le consentement, 
la contraception, les infections 
sexuellement transmissibles, etc.

En apportant aux adolescents des informations  
en matière d’éducation sexuelle et affective,  
les professionnels des Centres de santé sexuelle 
contribuent à lutter contre les stéréotypes de genre,  
contre les images fausses diffusées sur la sexualité 
féminine, contre les violences et contre les 
discriminations liées au genre.

Temps d’information sur l’éducation sexuelle et affective au lycée maritime du Guilvinec
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En 2023, 10 initiatives  
d’établissements ont été  
retenues pour bénéficier  
d’un soutien financier  
du Département.

Prévenir les situations de harcèlement scolaire
Le Département a proposé en 2023 aux collèges un 
appel à projets visant à prévenir les situations de 
harcèlement scolaire. Elles sont liées pour une part 
importante à la discrimination femmes-hommes.

Il s’agit de soutenir des actions de sensibilisation 
contre le harcèlement, portées par les collégiens 
ambassadeurs avec l’équipe enseignante volontaire 
et un partenaire de leur choix formé sur le sujet. 
Les collèges participants proposent des ateliers, des 
actions de sensibilisation ou différents temps forts sur 
le sujet du harcèlement, en associant l’équipe éducative, 
des collégiens ambassadeurs, des parents et un ou des 
partenaires extérieurs formés à cette thématique.

Le projet, qui peut réunir des élèves de différents 
niveaux, doit aboutir à une réalisation concrète, utile 
et ayant un impact fort dans le collège.

Les projets ont été étudiés par une commission 
partenariale composée d’élus et de techniciens du 
Département, de représentants de la Direction des 
services départementaux de l’Éducation nationale 
(DSDEN) et de la Direction diocésaine de l’enseignement 
catholique (DDEC), et sélectionnés en fonction de leur 
cohérence, de la qualité des partenariats et des 
cofinancements possibles.

Collège Parc Ar C’Hoat à Moëlan sur Mer
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Des effectifs en majorité féminins

Le Finistère, engagé en faveur de l’égalité des femmes 
et des hommes et dans la lutte contre les stéréotypes 
de genre dans tous ses domaines de compétences et 
d’interventions, poursuit les mêmes objectifs en tant 
qu’employeur.

Interroger l’égalité entre les femmes et les hommes 
au sein du Département doit s’intégrer dans un cadre 
plus large, portant sur le respect du principe de 
non-discrimination qui constitue l’un des principes 
généraux du statut de la fonction publique. 

Le principe de non-discrimination conduit évidemment 
la politique de ressources humaines du Département ; 
au-delà, celui-ci travaille à promouvoir l’égalité femmes-
hommes, qu’il s’agisse du recrutement, de la formation, 
du temps de travail, des avancements et promotions, 
des conditions de travail, de la rémunération, ou 
encore de l’articulation entre la vie professionnelle 
et la vie personnelle.

2.  L’ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES  
ET LES HOMMES  
AU SEIN DU DÉPARTEMENT

Au 31 décembre 2022 on dénombre 1 914 femmes 
et 835 hommes exerçant dans la collectivité départe-
mentale, titulaires et non titulaires compris. En tenant 
compte des assistants familiaux, les effectifs s’élèvent 
à 2 469 femmes et 934 hommes. 

La situation du Département du Finistère en matière 
d’égalité femmes-hommes apparaît à travers quelques 
chiffres :

•  le taux de féminisation dans la collectivité est de 67 % 
(parmi les titulaires, 1 838 femmes et 898 hommes ; 
parmi les titulaires et non-titulaires, 1 914 femmes 
et 935 hommes) ;

•  la part des femmes est de 93 % dans la filière sociale, 
37 % dans la filière technique ;

•  94 % des emplois à temps non complet sont occupés 
par des femmes ;

•  86 % des femmes travaillent à temps partiel, 14 % des 
hommes ;

•  100 % des congés parentaux ont été pris par des 
femmes.

La féminisation des effectifs du Département est 
ainsi nettement marquée ; à titre de comparaison, les 
femmes occupent 61 % des emplois dans la fonction 
publique territoriale au niveau national, 63 % dans 
l’ensemble de la fonction publique (source : ministère 
de la Fonction publique, 2020). 

Dans le Département du Finistère, les 
femmes occupent des postes plus élevés 
que dans la moyenne nationale de la 
fonction publique territoriale : si au niveau 
national 75 % des fonctionnaires publiques 
territoriales sont de catégorie C, 12 % de 
catégorie B et seulement 13 % de catégorie 
A (chiffres de 2020), dans le Finistère 
au contraire 48 % des fonctionnaires 
publiques territoriales occupent un poste 
de catégorie A, 15 % de catégorie B et 
37 % de catégorie C. 

Typhaine Landrain, agente polyvalente de travaux routier au service garage
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RÉPARTITION FEMMES-HOMMES
DES EFFECTIFS

(TITULAIRES ET NON-TITULAIRES)

Hommes
935

Femmes
1914Femmes

1838

RÉPARTITION FEMMES-HOMMES
DES EFFECTIFS
(TITULAIRES)

Hommes
898

33%

67%

33%

67%

NOMBRE DE FEMMES ET D’HOMMES
PAR CATÉGORIE

cat a cat B cat C

284

707

167

548

919

218

Quand on observe la répartition par sexe des postes de 
catégorie A, on constate une plus forte proportion de 
femmes occupant ces postes : on compte 919 femmes 
occupant un poste de catégorie A, et 218 hommes, 
soit 81% de femmes. La prédominance de femmes 
est moins nette pour les emplois de catégorie B (284 
femmes et 167 hommes, soit 63 % de femmes) ou C 
(707 femmes et 548 hommes, soit 56 % de femmes). 

Dans l’encadrement, la proportion de femmes est de 
51 % ; dans les emplois de catégorie A, les femmes 
sont majoritairement représentées.
Ainsi, dans le Département du Finistère, contrairement 
à ce qui est constaté dans l’ensemble de la fonction 
publique, en particulier territoriale, les femmes ne sont 
pas moins nombreuses à mesure qu’on s’élève dans 
la hiérarchie.

Femmes Hommes

 31 décembre 2022

 31 décembre 2022

 31 décembre 2022
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La mobilité

RÉPARTITION MOBILITÉ FEMMES-HOMMES

Femmes Hommes

81

42

105

69

50

19

64

Titulaires TitulairesContractuels

ARRIVÉES DÉPARTS

Contractuels

Favoriser l’égalité  
dans tous les aspects du travail

Le Département souhaite continuer à permettre l’accès à l’emploi et le maintien dans l’emploi des femmes à des 
postes de direction.

La politique de recrutement est fondée sur le recrutement 
par les compétences en dehors de tout critère de sexe.
La forte proportion de femmes dans les recrutements 
est liée à une représentation importante des femmes 

en particulier dans le domaine social, dont les métiers 
restent encore très féminisés.
En 2022, 184 départs (61 % de femmes) et 192 recrute-
ments (64 % de femmes) ont été comptabilisés.

Femmes Hommes
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47%

53%

23%

94%

63%

37%

33%

67%

30%

70%

41%

59%

7% 6%
16%

77%

 2022

 31 décembre 2022

RÉPARTITION FEMMES-HOMMES PAR FILIÈRE
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Au 31 décembre 2022, les femmes représentent 60 % 
de l’encadrement supérieur. Au sein du Comité de 
direction (CODIR) du Département, les femmes sont 

nettement majoritaires, avec 10 postes, contre 7 occupés 
par des hommes.

Femmes Hommes

9 66 41

DirecteurDGS Directeur Adjoint Chef de service

83

54

LES FONCTIONS D’ENCADREMENT

Les femmes constituent 51 % de l’encadrement, les 
hommes 49 %.
La légère diminution de ce pourcentage de femmes 
par rapport à l’année précédente est due à l’intégration 

des encadrants de catégorie C du Syndicat mixte 
des ports de pêche-plaisance de Cornouaille (SMPPC), 
fonctions occupées par des hommes.

NOMBRE DE FEMMES ET D’HOMMES
EN POSITION D’ENCADREMENT PAR CATÉGORIE

Femmes Hommes

126

37

6

69

41
54

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

 31 décembre 2022

 31 décembre 2022

RÉPARTITION FEMMES-HOMMES
DANS L’ENCADREMENT SUPÉRIEUR 
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Le déroulement de carrière
Les politiques d’avancement de grade et de promotion 
interne sont fondées sur des ratios et des quotas 
réglementaires et internes à la collectivité, en dehors 
de tout critère de genre.

En 2023, le Département a mis en place de nouvelles 
grilles d’évaluation des critères pour l’avancement de 

grade et la promotion interne, afin d’objectiver la 
sélection des agents, en complément des critères 
d’évaluation de l’entretien professionnel annuel.

Ces critères sont liés aux résultats professionnels 
et aux compétences de l’agent, à l’exclusion de toute 
différence entre les sexes.

En 2023, 200 agents ont bénéficié d’un avancement de 
grade et 27 d’une promotion interne, soit 150 femmes et 
77 hommes. En particulier, on remarque que la part des 
femmes ayant bénéficié d’une promotion interne est 
majoritairement représentée dans les catégories A et B. 

La promotion d’agents de catégorie C (agents de 
maîtrise) concerne des personnes qui occupent des 
fonctions techniques, encore majoritairement exercées 
par des hommes.

NOMBRE DE FEMMES ET D’HOMMES 
AYANT BÉNÉFICIÉ D’UN AVANCEMENT DE GRADE  

EN PROMOTION INTERNE

Promotion interne Avancement de grade

Femmes Hommes

10 17

140

60

2023
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La rémunération

La formation

Le Département a revalorisé en janvier 2023 le régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujé-
tions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
(RIFSEEP) mis en place en 2018, ce qui a permis d’amé-
liorer le pouvoir d’achat de tous les agents, et notamment 
des agents les moins rémunérés.

Si le RIFSEEP a permis de revaloriser certains métiers et 
de tendre vers un rééquilibrage entre les filières, il existe 
encore un écart de rémunération avec la filière tech-
nique majoritairement représentée par des hommes.
Le Département poursuivra sa réflexion sur le RIFSEEP 
pour prendre en compte au mieux les écarts entre filières.

1 662 agents ont bénéficié d’au moins une formation. 
Plus de la moitié (52 %) des agents formés sont des 
femmes. 
Le Département a souhaité développer en interne la 
prise en compte de l’égalité femmes-hommes, notam-
ment par une formation de sensibilisation aux propos 
et comportements sexistes et sexuels.

Ainsi, depuis 2021, 8 sessions spécifiques de la forma-
tion « Propos et comportements sexistes et sexuels au 
travail : repérer, réagir et prévenir » ont été organisées. 
L’enjeu est de donner des clés à chacun pour identifier 

ce que sont les violences sexuelles et sexistes au travail, 
comprendre la relation de causalité entre ce type de 
violences et les inégalités femmes-hommes, se res-
ponsabiliser en s’informant sur le cadre légal et ses 
obligations en tant qu’encadrant et agent, savoir réagir, 
prévenir et impulser une dynamique favorable à un bien 
vivre ensemble au travail.

Cette action de sensibilisation contre les violences 
sexistes et sexuelles à destination des agents va se 
poursuivre en 2024 et être étendue afin de toucher un 
plus grand nombre d’agents. 

NOMBRE D’AGENTS FORMÉS

Femmes Hommes

969

513

Salaire mensuel brut moyen

Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total

dont régime indemnitaire mensuel moyen

Catégorie A 3 400 € 4 042 € 3 525 € 634 € 963 € 698 €

Catégorie B 2 834 € 2 958 € 2 879 € 527 € 620 € 561 €

Catégorie C 2 325 € 2 460 € 2 385 € 374 € 412 € 391 €

 Chiffres au 31 décembre 2022

 2022
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Le temps partiel de droit et sur autorisation est ma-
joritairement exercé par des femmes (90 %), toutes 
catégories confondues. 

L’accès des femmes aux postes considérés  
comme « masculins »

Le temps de travail
Le règlement du temps de travail avec les horaires 
variables permet de répondre à l’enjeu d’une meilleure 
conciliation des temps de vie professionnelle et person-
nelle, tout en assurant la continuité du service public.

En 2023, le Service Garage et travaux routiers a recruté 
une agente pour remplacer un agent muté dans une 
autre collectivité, afin d’occuper le poste d’agente 
polyvalente de travaux routiers : application de la 
peinture sur les routes départementales, curage de 
fossés, pose / dépose de glissières de sécurité. C’est la 
première fois qu’une femme occupe ce poste au sein 

du service. Cette agente, qui venait du secteur privé, 
disposait de tous ses permis poids lourds, permettant 
d’être tout de suite opérationnelle au sein des équipes. 
Si une douche pour les femmes existait déjà, un vestiaire 
spécifique a été aménagé.
Le Département va poursuivre et développer l’accès 
des femmes à tous les métiers et tous les postes.

RÉPARTITION DU TEMPS PARTIEL
FEMMES-HOMMES

137

6 5

12

30

41

4610
14 13

Hommes Hommes HommesFemmes

CATÉGORIE A CATÉGORIE B CATÉGORIE C

Femmes Femmes

Temps partiel de droit Temps partiel sur autorisation

82

 31 décembre 2022
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Le télétravail

Le Département du Finistère s’est montré précurseur 
en expérimentant le télétravail dès 2009. Ce mode 
d’organisation du travail permet notamment de mieux 
concilier vie professionnelle et vie privée. S’il peut 
renforcer des inégalités ou en créer de nouvelles, le 

Département veille à ce que ce mode d’organisation 
constitue un levier d’égalité entre femmes et hommes.
1 196 agents exercent en 2022 leur activité en télétravail 
à raison de 2 jours par semaine ou sur 5 jours flottant 
maximum par mois, dont 81% sont des femmes.

TÉLÉTRAVAILLEURS PAR CATÉGORIE

FE
M

M
ES

H
O

M
M

ES

Catégorie C 195

27

189

86

593

106

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie B

Catégorie A

Catégorie A

Nos engagements  
en faveur de l’égalité  
des femmes et des hommes
Le Département va poursuivre et renforcer la prise en 
compte de l’égalité des femmes et des hommes, à 
travers plusieurs actions complémentaires :

•  engager la réflexion sur l’adaptation du régime 
indemnitaire aux nouveaux métiers ;

•  conduire des actions de sensibilisation contre les vio-
lences sexistes et sexuelles à destination des agents ;

•  poursuivre les formations sur les propos et compor-
tements sexistes et sexuels au travail à destination 
des encadrants ;

•  renforcer la communication sur le caractère non 
genré des métiers pour favoriser la découverte des 
métiers du Département, afin de renforcer son 
attractivité.

 31 décembre 2022
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Les actions mises en œuvre par le Département du 
Finistère couvrent des domaines, des champs de 
compétences et des publics très variés, de la préven-
tion des violences sexistes à l’accompagnement des 
femmes victimes de violence, de la mobilisation des 
femmes vers l’emploi à l’accompagnement au parcours 
professionnel des femmes par l’entreprenariat, de la 
sensibilisation des collégiens au soutien à la pratique 
sportive des femmes…

Ainsi, le Département travaille au quotidien à défendre, 
promouvoir et faire respecter le droit fondamental qu’est 
l’égalité entre les femmes et les hommes. Garant d’une 
approche intégrée de l’égalité entre femmes et hommes, 
il vise dans l’ensemble de ses politiques, comme éga-
lement en tant qu’employeur, à rechercher l’égalité, la 
défense des droits des femmes et la lutte contre les 
discriminations. 

C’est pour nous un impératif moral autant qu’une 
nécessité d’exemplarité.

CONCLUSION

Agents du Département médaillés d’honneur du travail
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